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 Loi du 27 Juin 1921 .   

Loi du 27 juin 1921 accordant la personnalité civile aux associations sans but lucratif ( A.S.B.L. ) et aux établissements d’utilité publique.

Des associations sans but lucratif ( articles 1 à 26 ).

	Article 1
	L’association sans but lucratif jouit de la personnalité civile si elle réunit les conditions déterminées ci-après.

L’association sans but lucratif est celle qui ne se livre pas à des opérations industrielles ou commerciales, ou qui ne cherche pas à procurer à ses membres un gain matériel.

	Article 2
	Les statuts d’une ASBL doivent mentionner :

-La dénomination et le siège de l’association. Ce siège doit être fixé en Belgique.

-L’objet ou les objets en vue desquels elle est formée.

-Le nombre minimum des associés, il ne pourra être inférieur à trois.

-Les noms, prénoms, professions, domiciles et nationalités des associés et le cas échéant, l’inscription au registre de la population si les associés ne sont pas de nationalité belge.

-Les conditions mises à l’entrée et la sortie des membres.

-Les attributions et le mode de convocation de l’assemblée générale, ainsi que les conditions dans lesquelles ses résolutions seront portées à la connaissance des associés et des tiers.

-Le mode de nomination et les pouvoirs des administrateurs.

-Le taux maximum des cotisations ou des versements à effectuer par les membres de l’association.

-Le mode de règlements des comptes.

-Les règles à suivre pour modifier les statuts.

-L’emploi du patrimoine de l’association dans le cas ou celle-ci serait dissoute.

Ces mentions sont constatées dans un acte authentique ou sous seing privé.

	Article 3
	La personnalité civile est acquise à l’association à compter du jour ou ses statuts, les noms, prénoms, professions, domiciles de ses administrateurs désignés en conformité des statuts, sont publiés aux annexes du moniteur.

	Article 4
	Une délibération de l’assemblée générale est nécessaire pour les objets suivants :

-La modification des statuts.

-La nomination et la révocation des administrateurs.

-L’approbation des budgets et des comptes.

-La dissolution de la société.

	Article 5
	L’assemblée doit être convoquée par les administrateurs dans les cas prévus par les statuts, ou lorsqu’un cinquième des associés en fait la demande.


	Article 6
	Tous les membres de l’association doivent être convoqués aux assemblées générales. L’ ordre du jour doit être joint à cette convocation, toute proposition, signée d’un nombre de membres égal au vingtième de la dernière liste annuelle, doit être portée à l’ordre du jour.

Les associées pourront se faire représenter à l’assemblée générale par un autre associé ou, si les statuts l’autorisent, par un tiers.

	Article 7
	Tous les associés ont un droit de vote égal dans l’assemblée générale et les résolutions sont prises à la majorité des voix des membres présents, sauf dans les cas ou il en est décidé autrement par les statuts ou par la Loi.

Des résolutions ne peuvent être prises en dehors de l’ordre du jour que si les statuts le permettent expressément.

	Article 8
	L’assemblée générale ne peut valablement délibérer sur les modifications aux statuts que ci l’objet de celles-ci est spécialement indiqué dans la convocation et si l’assemblée réunit les deux tiers des membres.

Aucune modification ne peut être adoptée qu’à la majorité des deux tiers des voix.

Toutefois, si la modification porte sur l’un des objets en vue desquels l’association s’est constituée, elle ne sera valable que si elle est votée par l’unanimité des membres présents à l’assemblée.

Si les deux tiers des membres ne sont pas présents ou représentés à la première réunion, il peut être convoqué une seconde réunion qui pourra délibérer quel que soit le nombre de membres présents ; mais cette décision doit être soumise à l’homologation du tribunal civil.

	Article 9
	Toute modification aux statuts doit être publiée, dans le mois de sa date aux annexes du moniteur.

Il en est de même de toute nomination, démission ou révocation d’administrateurs.

	 Article 10
	Une liste indiquant, par ordre alphabétique, les noms, prénoms, demeures et nationalités des membres de l’association doit être déposée au greffe du tribunal civil du siège de l’association dans le mois de la publication des statuts.

Elle est complétée, chaque année, par l’indication dans l’ordre alphabétique des modifications qui se sont produites parmi les membres.

Toute personne pourra en prendre gratuitement connaissance. 

	Article 11
	Tous les actes, factures, annonces, publications et autres pièces émanées des ASBL, doivent mentionner la dénomination sociale précédée ou suivre immédiatement de ces mots écrits lisiblement et en toutes lettres : Association sans but lucratif.

	Article 12
	Tout membre d’une ASBL est libre de se retirer de l’association en adressant sa démission aux administrateurs. Est réputé démissionnaire l’associé qui ne paye pas les cotisations qui lui incombent. 

L’exclusion d’un associé ne peut être prononcée que par l’assemblée générale et à la majorité des deux tiers des voix.

L’associé démissionnaire ou exclu n’a aucun droit sur le fond social et ne peut pas réclamer le remboursement des cotisations qu’il a versées à moins de stipulations contraires dans les statuts. 


	Article 13
	Le conseil d’administration gère les affaires de l’association et la représente dans tous les actes judiciaires et extrajudiciaires.

Il peut, sous sa responsabilité, déléguer ses pouvoirs à l’un de ses membres ou même, si les statuts ou l’assemblée générale l’y autorisent à un tiers.

Il est tenu de soumettre tous les ans à l’approbation de l’assemblée générale le compte de l’exercice écoulé et le budget du prochain exercice.

	Article 14
	L’association est responsable des fautes imputables soit à ses préposés, soit aux organes par lesquels s’exerce sa volonté. 

Les administrateurs ne contractent aucune obligation personnelle relativement aux engagements de l’association.

Leur responsabilité se limite à l’exécution du mandat qu’ils ont reçu et aux fautes commises dans leur gestion.

	Article 15
	L’association ne peut posséder en propriété ou autrement que les immeubles nécessaires pour réaliser l’objet ou les objets en vue desquels elle est formée.

	Article 16
	Toute libéralité entre vifs ou testamentaire au profit d’une ASBL, doit être autorisée par un arrêté royal motivé ( Néanmoins, cette autorisation n’est pas requise pour l’acceptation des libéralités mobilières dont la valeur n’excède pas ( 200.000 FB ou 4957.87 € ) ).

Cette autorisation n’est accordée que si l’association s’est conformée aux dispositions des articles 3 & 9 et si elle a déposé au greffe du tribunal civil ses comptes annuels depuis sa création ou tout au moins ses comptes se rapportant aux dix derniers exercices annuels.

	Article 17
	Les libéralités entre vifs ou testamentaires au profit d’une ASBL ne portent pas préjudice aux droits des créanciers ou héritiers réservataires des donateurs ou testateurs.

Ils pourront poursuivre devant l’autorité judiciaire l’annulation des actes faits en fraude de leurs droits. 

	Article 18
	Le tribunal civil du siège de l’association pourra prononcer, à la requête soit d’un associé, soit d’un tiers intéressé, soit du ministère public, la dissolution de l’association qui serait hors d’état de remplir les engagements qu’elle a assumés, qui affecterait son patrimoine ou les revenus de son patrimoine à des objets autres que ceux en vue desquels elle a été constituée, ou qui contreviendrait gravement soit à ses statuts, soit à la Loi, soit à l’ordre public.

En rejetant la demande en dissolution, le tribunal pourra néanmoins prononcer l’annulation de l’acte incriminé. 

	Article 19
	En cas de dissolution judiciaire d’une ASBL, le tribunal désignera un ou des liquidateurs qui, après l’acquittement du passif, détermineront la destination des biens.

Cette détermination sera celle que prévoient les statuts ou qu’indiquera l’assemblée générale convoquée par le ou les liquidateurs.

A défaut de disposition statutaire ou de décision de l’assemblée générale, le ou les liquidateurs donneront aux biens une affectation qui se rapprochera autant que possible de l’objet en vue duquel l’association a été créée.

Les associés, les créanciers et le ministère public peuvent se pourvoir devant le tribunal contre la décision du ou des liquidateurs.


	Article 20
	L’assemblée générale ne peut prononcer la dissolution de l’association que si deux tiers de ses membres sont présents.

Si cette condition n’est pas remplie, il pourra être convoqué une seconde réunion qui délibérera valablement quel que soit le nombre de membres présents.

Aucune décision ne sera adoptée que si elle est votée à la majorité des deux tiers des membres présents .

Toute décision relative à la dissolution, prise par une assemblée générale ne réunissant pas les deux tiers des membres de l’association est soumise à l’homologation du tribunal civil.

	Article 21
	Le jugement qui prononce soit la dissolution d’une association, soit l’annulation d’un de ses actes, est susceptible d’appel.

Il en est de même du jugement qui statue sur la décision du ou des liquidateurs ou sur l’homologation d’une décision de l’assemblée générale.

	Article 22
	A défaut de disposition statutaire, la décision détermine l’affectation des biens.

La liquidation s’opère dans ce cas par les soins d’un liquidateur ou de liquidateurs qui exercent leurs fonctions, soit par l’application des statuts, soit en vertu d’une résolution de l’assemblé générale, soit à défaut, en vertu d’une décision de justice, qui pourra être provoquée par tout intéressé ou par le ministère public.

	Article 23
	Les résolutions de l’assemblée générale et les décisions de justice relatives à la dissolution de l’association, aux conditions de la liquidation et à la désignation des liquidateurs sont publiées, par extraits, aux annexes du Moniteur, ainsi que les noms, professions et adresses des liquidateurs. 

	Article 24
	Il ne pourra être procédé à l’affectation de l’actif qu’après l’acquittement du passif.

	Article 25
	L’affectation des biens sera publiée aux annexes du Moniteur.

Elle ne peut préjudicier aux droits des tiers.

L’action des créanciers est prescrite par cinq ans à partir de cette publication.

	Article 26
	En cas d’omission des publications et formalités prescrites par les articles 3,9,10 & 11, l’association ne pourra se prévaloir de la personnalité juridique à l’égard des tiers, lesquels auront néanmoins la faculté d’en faire état contre elle.

Il en est de même si trois cinquièmes des associés ne sont pas de nationalité belge ou ne sont pas des étrangers établis dans le Royaume, inscrits au registre de la population et résidant en Belgique.  


